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Prix littéraires et idées cadeaux

Lespieds sur terre et l’insulte
à labouche

Besançon. « Esthétique de la
course à pied » et « Noms
d’oiseaux, L’insulte en poli­
tique de la Restauration à
nos jours » : tels sont les
ouvrages qui ont respective­
ment reçu le Prix Marcel
Aymé et le Prix Lucien Feb­
vre.

Leurs auteurs, le Dolois
Daniel de Roulet qui propo­
se au lecteur de lui emboîter
le pas pour découvrir l’art de
la marche rapide, et le Pon­

tissalien Thomas Bouchet,
qui a décortiqué avec gour­
mandise les anathèmes que
les politiques se sont jetés à
la face en plus d’un siècle,
ont été reçus conjointement
au conseil régional lors de la
remise des prix officielle.
W « Noms d’oiseaux, L’insulte

en politique de la Restauration à

nos jours », de Thomas Bouchet,

éd. Stock, 302 p. 19,50 €.

« Esthétique de la course à

pied », de Daniel de Roulet, éd.

Virgile, 150 p. 15 €.

K Les lauréats lors de la remise des prix. Photo Arnaud CASTAGNÉ

Environnement Le plan régional santé environnement présenté à l’usine de traitement des eaux de Besançon

L’eau, l’air, la vie, les sous...
Besançon. La directrice de
l’Agence régionale de santé,
Sylvie Mansion, et le préfet de
région, Christian Decharrière,
ont présenté, hier, le second
plan régional santé environ­
nement (PRSE2) pour 2011­
2015. Ce document d’une cen­
taine de pages en papier glacé
détaille31actionsvisant treize
objectifs de réduction des ris­
ques relatifs à l’eau, l’air, l’ha­
bitat et l’alimentation. Comme
le document 2006­2009, ce
plan découle d’un plan natio­
nal validé en 2009, après le
Grenelle de l’environnement.

Des collectivités territoriales
aux associations, des profes­
sionnels de santé aux admi­
nistrations, 90 structures sont
engagées dans ce qui a tout du
catalogue d’initiatives. Leur fi­
nancement est par ailleurs
manifestement aléatoire. Le
totaldesbudgetsprésentésat­
teint environ 3 millions
d’euros dont les trois­quarts
sont amenés par l’Agence de
l’eau. L’ARS apporte près de
200 000 € et pourrait en mettre
autant en finançant un second
poste de conseiller médical en
environnement intérieur car
« les besoins en diagnostic
sont de plus en plus nom­
breux pour la lutte contre les
allergies et la résorption de
l’habitat dégradé ». Près de

300 logements sont étudiés
chaque année...

Protectiondescaptages
L’État entre pour 120.000 €

dans cette comptabilité. Cer­
tains engagements du Conseil
régional sont conditionnés à
l’accès aux aides « Effilogis »

en faveur d’une baisse de con­
sommation d'énergie.

Une dizaine d’actions n’a
aucun budget, comme « le dé­
blocage des procédures de pé­
rimètres de protection des
captages non engagés ou
stoppées par la mise en œuvre
d’actions contraignantes ». Le

PRSE2 vise sans rire l’objectif
de 100 % des 1.292 captages
protégés en 2015. C’était déjà
le cas du plan 2006­2009 qui a
permis de passer de 26 % à
40 %. Aujourd’hui, on est à
46%decaptagesprotégésdes­
servant 70 % de la population.
Si le rythme ne s’accélère pas,

l’objectif ne sera pas atteint en
2015 mais en 2023...

Fallait­il mettre le paquet
pour s’attaquer au fait que
8,1 % des Francs­Comtois,
surtout en milieu rural, ont eu,
aumoinsunefoisen2010,une
eau du robinet non conforme
du point de vue microbiologi­
que, soit le double du pays ?
On a prévu 5.000 € pour pro­
poser des stages et des docu­
ments sur les risques bacté­
riologiques et la désinfection
aux élus et techniciens en
charge des réseaux. Et 3.000 €
pour mieux informer les con­
sommateurs. Des actions du
plan écophyto2018 ambition­
nant de réduire de moitié « si
possible » les pesticides font
également partie du PRSE2.
Besançon, qui agit depuis dix
ans avec les paysans du bassin
versant de la source d’Arcier, a
pu témoigner que ça évolue
dans le bon sens...

On tente aussi de convaincre
les industrielsde troquer leurs
tours aéroréfrigérantes à
voies humides pour le refroi­
dissement fermé afin de stop­
per l’augmentation des cas de
légionellose. 80 exploitants
ont été recensés, on compte
6 000 à 13.000 € par diagnostic
et l’État, qui en paie la moitié,
a prévu un budget de 50.000 €.

DanielBORDUR

K La station de traitement des eaux de La Malate, à Besançon. Moins on pollue en amont, moins on

dépense en aval pour dépolluer... Photo Nicolas BARREAU

Edition

Cœurde terroir jurassien

Besançon. Il habite loin des
fracas du monde et même à
l’écart de son village juras­
sien de Monnet­la­Ville.
Jean­Paul Bouchet devait de­
venir ingénieur des eaux et
forêts, il a exercé comme
pharmacien à Grand’Combe­
Châteleu durant 20 ans avant
de s’installer dans une ferme
entourée de 32 hectares d’un
seul tenant. C’est qu’à l’heure
de l’immédiateté triomphan­
te, des réseaux sociaux qui
disent tant d’inutilités, Jean­
Paul Bouchet aime les chiens,
la chasse et les chevaux.

C’est dire qu’il sait l’ordre
éternel des champs et des
nuages, la beauté d’une trace
animale dans une sente, le
petit bonheur de passer cha­
que jour sur le même chemin
caillouteux bordé de prunel­
liers. Jean­Paul Bouchet élè­
ve des chevaux de selle, af­
fectionne les chiens courants
et il chasse. De quoi susciter
les gros yeux de beaucoup
tant le rapport à la nature, à la
faune, à la flore s’est em­
preint aujourd’hui de senti­
mentalisme. Ses passions
pour la nature, les bêtes, les
fougères, les forêts, Jean­
Paul Bouchet les transmet et
les partage à travers ses li­
vres. Après cinq romans, le
voilà qui en publie un nou­
veau intitulé « Beauregard ».

L’auteur se situe dans cette
lignée des romanciers de ter­
roir qui savent ficeler des in­
trigues avec des personnages
du quotidien qui pêchent,

manient la hache ou bracon­
nent sur les bords.

Lui qui connaît son Pergaud
et son Vincenot le Bourgui­
gnon, pourrait se rattacher à
l’école de Brive avec ses écri­
vains fétiches tels Jean An­
glade ou Claude Michelet dé­
daignés par la critique mais
adorés du grand public.

Jean­Paul Bouchet a reçu,
pour son livre « Le contre­
pied », le prix du conseil gé­
néral du Jura 2011 et le prix
Cynegetica de Chambord.

Y.A.
W « Beauregard », Editions du

Haras de Maison du Bois, 39300

Monnet­la­Ville, 20 € port

compris, tél 03.84.51.28.71.

www.jeanpaulbouchet.fr

K Jean­Paul Bouchet vit et écrit

au grand air. Photo DR

Pointdevue
Courrier d’un lecteur
sur l’ouverture de la ligne TGV Rhin­Rhône
Usager fréquent du train, Jean­Marie Tisseul, domicilié à
Mulhouse, nous adresse un courrier pour réagir à la mise en
service du TGV Rhin­Rhône :
« Les promoteurs du projet mettent en avant les gains de
temps permis par la ligne nouvelle. Quelle est la réalité de ces
gains de temps ? La SNCF et RFF se gardent bien de préciser
que les gains de temps annoncés pour les voyageurs à
destination de Besançon et Belfort/Montbéliard sont calculés
en fonction des temps de trajet à partir des gares nouvelles et
non pas à partir des gares de centre­ville. Pourtant, annoncer
un gain de temps de 25 minutes sur le trajet de Besançon à
Paris, alors qu’il faut ajouter au minimum 15 minutes pour le
trajet entre la gare centre (Besançon­Viotte) et la gare de
Besançon Franche­Comté TGV, est une information inexacte,
voire mensongère.
Ceci n’est pas anodin, compte tenu du coût considérable des
LGV, 2,3 milliards d’euros pour les 140 kilomètres de la LGV
Rhin­Rhône. Le coût de la minute gagnée se chiffre en
dizaines de millions d’euros (par exemple de l’ordre de
100 millions par minute gagnée pour le projet de LGV
du Mans à Rennes). L’argent public ainsi investi l’est­il à bon
escient ? Oui, à condition que le temps gagné sur le parcours
en TGV ne soit pas en grande partie annihilé par suite de
ruptures de charge ou de correspondances peu pratiques avec
les trains régionaux. Pour l’usager, seul compte le gain de
temps sur le trajet de bout en bout, et non pas le fait de faire
des pointes à 320 kilomètres/heures. Le cas de la desserte de
la nouvelle gare de Belfort­Meroux est particulièrement
emblématique, avec une desserte par autocar qui laisse les
voyageurs à 200 mètres de la nouvelle gare.
Curieusement, alors que les financements ont pu être trouvés
pour construire les 140 kilomètres de voie nouvelle pour la
LGV Rhin­Rhône, le financement de la modernisation des 20
kilomètres de la ligne de Belfort à Delle, qui permettra de
desservir la gare TGV de Méroux, a été très difficile à boucler,
à telle enseigne que la mise en service n’est pas attendue
avant 2015. D’ici là, il faudra presque autant de temps pour se
rendre de Bienne à la gare de Méroux que pour aller de
Méroux à Paris en TGV ! Quant à la gare de Besançon­Franche­
Comté, sa localisation a été dictée par la recherche
d’économies à court terme sur le tracé de la LGV, alors qu’une
gare située à proximité immédiate de Besançon (à Franois),
comme le proposaient des associations locales, eut été
beaucoup plus pertinente.
Comment expliquer ces rendez­vous manqués ? Tout se passe
comme si les décideurs étaient naturellement tentés de
favoriser les grands projets, plutôt que des aménagements
relativement peu coûteux mais de faible visibilité médiatique
(...)».

Création d’entreprise Remise des prix Entreprendre au féminin hier auKursaal à Besançon

Créer au féminin, ladoublepeine

Besançon. 62 candidatures, 19
dossiers sélectionnés et 5 lau­
réats pour cette sixième édi­
tion du concours Créer entre­
prendre créé en constatant
que les créations d’entreprise
au féminin ne représentent
que 30 % des créations d’en­
treprise globales.

Les schémas culturels sont
lourds : « On investit moins
dans les entreprises créer par
les femmes donc elles mar­
chent moins bien », explique
Philippe Vogne, directeur de
Doubs Initiatives. Comme si
ces entreprises avaient voca­
tion à n’être, dans un couple,
que le complément d’activités
masculines. Depuis six ans
avec la délégation régionale
du Droit des femmes, l’idée à
percer de sensibiliser et d’ac­
compagner les femmes sur ce

terraindel’entrepriseetderé­
péter haut et fort que c’est
possible.

De4.000€àrien
Valérie Orsat, grande ga­

gnante de ce concours 2011, a
effectivement mis du temps
avant de se lancer le 15 mai
dernier dans le rachat d’une
société de maintenance et de
vente de matériels électriques
liés aux moteurs bobinages et
électromécanique : Jura Élec­
t romécan ique emplo ie
aujourd’hui 2 personnes. « J’ai
commencé à travailler dans
cette branche, sans diplôme,
dans l’entreprise de mon père
quand j’avais 17 ans. J’ai occu­
pé tous les postes, mais c’est à
mon frère qu’il a transmis son
entreprise. J’ai continué chez
divers patrons, mais j’avais

une revanche à prendre, com­
me fille et comme femme, je
dois prouver de quoi je suis
capable dans un domaine qui
est le leur ». La motivation est
lourde, prégnante, augmentée
d’un appétit d’indépendance.
« Je ne voulais pas travailler en
établi toute ma vie. Avoir con­
fiance en moi m’a pris du
temps ». Valérie Orsat n’aime
pas l’autorité, « je n’étais pas à
ma place comme employée,
mais iln’estpasdansmanatu­
re de diriger », dit­elle. Elle
n’est sûre que d’une chose,
« j’ai quitté un poste à 4.000 €
mensuels, je n’ai pas encore
de salaire, mais je me suis or­
ganisée pour le supporter et je
suis certaine d’avoir fait le bon
choix, il est dans ma nature
d’être libre professionnelle­
ment ». Un accident, à la créa­

tion de la société lui casse tibia
et péroné, « pas facile de pros­
pecter avec des béquilles,
mais pour l’instant ça roule, il
faut attendre 2012 pour savoir
exactement ce que cela peut
donner ». Raisonnablement
optimiste, la jeune femme
avoue n’avoir pas le temps de
réfléchir, juste celui de tra­
vailler. « Mon vrai plaisir, c’est
detout faire,de l’administratif,
de la vente, des devis, et de
l’établi encore ».

Dépannagedechaudières
La Bisontine Céline Chapel­

le monte sa boîte d’entretien
de chaudières. « Contraire­
ment à ce que l’on peut pen­
ser, c’est un travail méticu­
leux, qui demande patience et
analyse. Il faut certes connaî­
tre les gestes techniques, mais

surtout écouter les descrip­
tions des clients. Ce n’est pas
un métier de force. On change
trop facilement des pièces par
manque d’analyse dans ce
métier ». En Auvergne, où elle
a déjà travaillé, elle a créé la
surprise chez ses clients.
« J’aime bricoler, j’adore me
prendre la tête à comprendre
les choses et je suis très méti­
culeuse ». Que faut­il de plus
effectivement ? Sa formation
effectuée chez les Compa­
gnons du Devoir, elle obtient
ensuite un BEP techniques
d’installations sanitaires et
thermiques passé en candidat
libre et devrait s’installer à son
compte début 2012 à Besan­
çon.

CatherineCHAILLET

K Sixième concours organisé par Doubs Initiative, avec Franche­Comté Active et Haute­Saône Initiative. Photo Nicolas BARREAU

Le palmarès
E 1er prix (d’une valeur de
5.000 €), à Valérie Orsat, pour
la reprise des établissements
Gerbet, devenus aujourd’hui
Jura Électromécanique, socié­
té de maintenance et de vente
de matériels électriques direc­
tement ­ou pas­ liés aux mo­
teurs électriques (bobinage et
électromécanique) à Arbois.

E 2e prix (4.000 €) à Isabelle
Ariztegui, pour mon espace
compta, pour la création d’un
cabinet d’expertise comptable
créé à Belfort.

E 3e prix (3.000 €) à Marie
Ruffinato, pour son projet de
création de commerce de
produits en vrac, Cap sur le
vrac, à Vesoul.

E 4e prix (2.000 €) à Mary­Jo­
sé Guillon pour la création de
Bionett à Dole, une entreprise
de nettoyage industriel et
d’entretien d’espaces verts.

E Prix Coup de pouce d’une
valeur de 2.500 € à Céline
Chapelle pour le projet d’une
création d’une entreprise
d’entretien et de dépannage
de chaudières à Besançon.

Grand
est

Champagne­
Ardenne
Un joueur de poker
attaque l’Etat
Reims. Un joueur réclame
100.000 € de dommages et
intérêts à l’Etat en lui
reprochant de ne pas lui avoir
interdit de jouer au poker en
ligne alors qu’il s’était inscrit
sur la liste des interdits de jeu
du ministère de l’Intérieur.
Ce joueur, un habitant de
Reims, âgé de 37 ans, dont
l’identité n’a pas été révélée,
s’est tourné vers le tribunal

administratif de Châlons­en­
Champagne qui examinera sa
demande le jeudi 15
décembre.
« On a beau essayer de
moraliser les sites de jeu en
ligne, on sait tous qu’ils
s’appuient sur l’addiction et la
maladie des joueurs », a
expliqué Emmanuel Ludot,
l’avocat du plaignant.
Selon RTL, le ministère de
l’Intérieur s’était engagé à
l’été 2010 à interdire cet
homme de 37 ans de toute
table de jeu mais avait en fait
continué à lui laisser libre
accès aux sites de poker.
Interrogé, le ministère n’a pas
souhaité commenter « en
raison de la procédure en
cours ».
Selon une source proche du
dossier, l’erreur serait due à

une mauvaise transcription
de l’état civil du joueur sur la
liste des interdits de jeu.
« Il a été enregistré comme
habitant de la Haute­Marne et
non de la Marne ce qui lui a
permis de continuer à jouer »,
a précisé l’avocat.
Ce fichier, tenu par le
ministère de l’Intérieur, est
l’héritier de celui des interdits
de jeu dans les casinos,
alimenté en grande majorité
par les noms des joueurs qui
souhaitent se faire interdire
volontairement et pour le
reste par les joueurs (triche,
problème de comportement…)
qui sont interdits.
Depuis la loi de mai 2010
ouvrant le marché des jeux en
ligne à la concurrence, les
sites de jeux agréés en France
doivent interroger le fichier

du ministère de l’Intérieur
avant d’autoriser l’inscription
d’un joueur.

Lorraine
Envirotrophées 2011
Épinal. La cérémonie 2011
des Envirotrophées a eu lieu
dans les locaux de Norske
Skog à Golbey (88). Organisés
par la Chambre de commerce
et d’industrie de la région
lorraine, avec le soutien des
partenaires du Réseau
Environnement Entreprises
Lorraines (REEL), ces prix
récompensent des initiatives
« exemplaires » d’entreprises
lorraines « s’intégrant dans
une stratégie de
développement durable ».
Deux sociétés vosgiennes ont

été primées dans la catégorie
éco­produit : Novatissue
(papier d’essuyage 100 %
recyclé, 1er prix) et MGE
(transport, prix spécial). Le
prix « Coup de cœur » de la
même catégorie a été attribué
à « Sodipro » (création de
détergents écologiques),
basée à Allain (54). Dans la
catégorie éco­gestion, les
laboratoires sérobiologiques
de Pulnoy, près de Nancy, ont
obtenu le premier prix.
Également primés :
« Solormag » à Thionville
(prix spécial) ; et la Société
d’Usinage Design et
Production à Saint­Mard (prix
Coup de cœur), entreprise de
Meurthe­et­Moselle
spécialisée dans la conception
et la fabrication de pièces
mécaniques de précision.
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